
Les 30 novembre et 1er décembre 2011, le Centre de l’ARCHE,
Etablissement Sanitaire du Pôle Régional du Handicap,

a eu le bonheur d’accueillir le Colloque de COMETE FRANCE.
Ce moment était att endu car c’est une étape supplémentaire pour 
nous, Centre de l’ARCHE, une étape, qui scelle notre solide engagement 
dans la démarche précoce d’inserti on socioprofessionnelle.
La mission des Etablissements MPR s’est longtemps inscrite dans
la seule recherche des meilleurs programmes thérapeuti ques et 
rééducati fs. Ils conduisaient même sur certains sites, comme ce fut 
le cas à l’ARCHE, à une prati que de chirurgie réparatrice du handicap. 

L’objecti f de ces programmes de rééducati on était essenti ellement de conduire le pati ent à recouvrer une certaine 
autonomie, une capacité physique. La rééducati on était notre force d’acti on, mêlant la richesse d’une spécialité 
médicale, la médecine physique, une vraie recherche kinésithérapique, une intelligence ergothérapique et tous les 
autres savoirs parti cipant à la reconstructi on physique et psychique du pati ent.
Il convenait alors de tout mett e en oeuvre, pour att énuer les défi ciences, réduire les conséquences du handicap. 
L’atti  tude soignante contribuait à protéger le pati ent des réalités du dehors, consacrant un temps complet à la 
rééducati on et à la réadaptati on.
Puis, les regards de sont portés sur l’après, le devenir des pati ents dans la Société. Le travail att enti f des médecins, des 
professionnels sur la recherche d’autonomie, l’adaptati on environnementale, les démarches des assistants sociaux 
ont ouvert notre att enti on sur la nécessité de préparer la réintégrati on sociale des personnes. Et progressivement, 
nous avons fait nôtre cett e seconde mission, au-delà de notre engagement thérapeuti que, reconnaître au pati ent 
le droit à la réinserti on socioprofessionnelle.
COMETE FRANCE a sublimé cett e seconde mission en la défi nissant, et cela pouvait paraître inimaginable pour 
des soignants, des thérapeutes, en la défi nissant comme nécessairement précoce. Notre compassion pour les 
parcours de souff rance, le temps infi ni des programmes, nous a conduits à croire à l’impossible.
Et pourtant, cela est désormais devenu nécessaire, la DIP est maintenant un modèle incontournable dans la prise 
en charge du pati ent.
Nous sommes heureux de ce beau travail assumé par COMETE FRANCE, elle fédère nos établissements et porte 

souvent la défense de 
nos structures au-delà de 
la mission de la DIP et je 
témoigne de la pugnacité 
de l’équipe à faire valoir 
nos droits, comme ce fut 
le cas récemment auprès 
du Ministère.
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2008 2009 2010 2011 2012 Ecart an 

PMSS 2 773,00 € 2 859,00 € 2 885,00 € 2 946,00 € 3 031,00 € + 85,00 €  

Coti sati on Adulte      44,65 €      41,45  €      42,99 €      48,31 €      49,70 € +   1,39 €

Coti sati on Enfant      25,23 €      22,87 €      23,66 €      26,51 €      27,27 € +   0,76 €

Pour 2012
La Direction maintient sa participation de 9 points par an.
Le Comité d’entreprise qui participait à 28 % se voit contraint de transformer sa participation en points FEHAP ;
le PMSS augmente de 2,9 % mais pas le point FEHAP ! La participation sera de 3 points mensuels pour un total de 36 
points par an.
Il  faut noter que Prévadiès  n’a pas augmenté ses taux de cotisation, exprimés en % du Plafond Mensuel de la Sécurité 
Sociale 51 (1,64 % pour la cotisation adulte, 0,90 % pour la cotisation enfant)
La cotisation mensuelle du salarié pour 2012, d’un montant de 49,70 €, sera donc répartie de la façon suivante :

2008 2009 2010 2011 2012 Ecart an 

Part Directi on (15 points)     3,23 €    3,27 €    3,29 €    5,51 €    5,51 €  0

Part CE (36 points)  12,50 €  11,61 €  12,04 €  13,53 €  13,21 € - 0,32 €

Part salarié  28,92 €  26,57 €  27,66 €  29,27 €  30,99 €      + 1,72 €

Prévadiès

Colloque COMETE FRANCE - Intervention du Pr OBERLIN :

« les atteintes traumatiques du plexus brachial »

Le Pr OBERLIN opère à l’hôpital BICHAT à PARIS ; il est chef de service et responsable 
de deux Diplômes Universitaires ; il fait partie des 200 experts mondiaux référents de 
la chirurgie réparatrice après paralysie traumatique du plexus brachial. Il continue à
former des chirurgiens à travers le monde et à coordonner la recherche dans ce domaine.

Un travail en fi lière chirurgie-rééducation existe entre le Pr OBERLIN et les médecins du 
Centre de l’ARCHE depuis 10 ans.
Cette pathologie touche le plus souvent des hommes de 18 à 30 ans, elle est très
invalidante. Il est primordial d’organiser la prise en charge le plus tôt possible, avec les 

meilleures techniques à notre disposition. Le Pr OBERLIN a débuté son exposé en rappelant la différence pronostique selon 
les mécanismes : les accidents de moto (à grande vélocité) provoquent très souvent des paralysies complètes, avec arrache-
ment radiculaire ; dans ce contexte, un avis chirurgical spécialisé est à demander en urgence.  Dans les accidents de voiture, 
les lésions sont souvent infra-claviculaires, non complètes, et d’évolution souvent plus favorable.
L’examen clinique initial doit être très rigoureux, très précis ; pour les initiés, 2 exemples clés dans cet examen : le muscle 
rhomboïde atteint signe la gravité de la lésion ; la conservation du muscle dentelé antérieur permet d’affi rmer que la racine 
C5 est intacte et donc une greffe nerveuse est possible à ce niveau. En complément de l’examen clinique, le Pr OBERLIN 
fait une vidéo de tous ses patients, pour rassembler tous les éléments de description analytique et fonctionnelle (habillage,
déshabillage, laçage de chaussures, tenue d’un verre), que l’examen clinique seul ne permet pas de repérer en  détails.
Le Pr OBERLIN et le Dr BELKHAYAR, son collègue, considèrent que l’examen clinique est presque toujours suffi sant. L’IRM, 
demandée par principe, n’est pas facile à réaliser dans de bonnes conditions ; la valeur de l’examen clinique lui est supérieure. 
Par ailleurs, une recherche de lésions vasculaires (artère sous-clavière) doit être systématique.

Le Pr OBERLIN insiste sur le caractère nocif des contentions du membre supérieur lésé : pas 
d’écharpe, pas d’attelle, aucune immobilisation ! Il décrit le programme des interventions
chirurgicales avec 3 grands axes : 

1) la récupération de la  fl exion du coude, 
2) de l’extension du coude 
3) la recherche d’une main fonctionnelle

La chirurgie de greffe nerveuse doit intervenir très tôt (4 à 6 semaines post traumatiques) pour avoir le meilleur taux de réussite 
(75 %), et en raison du délai prolongé de ré innervation (le programme s’étend en général sur 2 ans et demi). Des transferts 
tendineux peuvent compléter cette 1ère chirurgie (tendon du biceps vers les fl échisseurs des doigts). Des arthrodèses poignet, 
carpe, MP du pouce permettent au fi nal d’obtenir l’effet ténodèse au niveau des doigts ; une arthrodèse d’épaule fi nalise
souvent cette réparation, en  respectant les secteurs articulaires fonctionnels pour permettre les prises bimanuelles et les actes 
de la vie quotidienne y compris dans des gestes professionnels (main d’appoint).
Le Pr OBERLIN a enthousiasmé tous les congressistes par sa qualité d’enseignement, son investissement exceptionnel 
dans un souci de restauration maximale de fonction du membre supérieur atteint. Il a été très heureux de rencontrer les
professionnels de rééducation présents et de découvrir toute la richesse de notre réseau de réadaptation socioprofessionnel 
COMETE FRANCE. Nous avons tous apprécié sa disponibilité, sa grande dimension humaine et d’attention aux personnes.

Dr Denis COLIN, Dr Nadine LEBASTARD



Nombreuses sont les infi rmières du Centre qui, au fi l du temps, 
ont acquis des connaissances spécifi ques dans le milieu de la 
rééducation (avec pour certaines, l’obtention d’un DU = Diplôme 
Universitaire).

Depuis juin 2011, la technicité des soins infi rmiers a encore 
augmenté au Centre avec un nouveau diplôme pour une des
infi rmières du service urodynamique. Céline GUEBEY est
maintenant infi rmière stomathérapeute.

L’infi rmière stomathérapeute a acquis les connaissances théoriques, cliniques et relationnelles nécessaires à la prise en 
charge des personnes en situation provisoire ou défi nitive de stomie digestive et/ou urinaire.

Qu’est ce qui se cache derrière cette appellation ?

Pour ceux qui auraient un petit creux au moment de lire, NON : aucun rapport ou presque 
avec des douleurs d’estomac !

Mais des noms tous plus poétiques les uns que les autres tels que Bricker, urétérostomie,
cystostomie continente, gastrostomie, jéjunostomie, iléostomie, colostomie. Que tout cela 
est joli !

Qu’est-ce qu’une stomie ? Le mot « stomie » désigne l’abouchement d’un organe creux à la 
peau. On parle également de dérivation intestinale ou urinaire selon l’organe concerné. Une 
stomie peut être temporaire ou défi nitive.

Ces stomies nécessitent un appareillage spécifi que qui doit être adapté à chaque patient.

Une consultation de stomathérapie a donc été créée au Centre. Elle concerne les patients hospitalisés à l’ARCHE, les
résidents d’Handi-Village, ainsi que les anciens patients hospitalisés dans le cadre du suivi à moyen et long terme. 

Sur prescription médicale, cette consultation vise à :

Améliorer la qualité des soins et la prise en charge globale des patients adultes 1. 
et enfants, porteurs de stomies.

Collaborer avec les équipes médicales et soignantes dans la prise en charge 2. 
des patients porteurs ou en attente de stomies.

Développer un rôle transversal afi n de répondre aux besoins d’aide et de conseil 3. 
auprès des équipes de soins, des patients et de leur famille.

Collaborer avec la pharmacie dans la gestion des appareillages.4. 

Si besoin, appelez le 7373 pour des informations complémentaires,,, mais n’abusez pas car un BUD est en cours !!!...

Stomathérapie
au PRH
Céline GUEBEY

IDE 

Sabrina MALASSIGNE Infi rmière CDD  à c/ 06/12/2011

Aurélie PORTEBOEUF Ergothérapeute CDD à c/ 12/12/2011

Emeline VIDIS  Infi rmière CDD  à c/ 05/12/2011

Jennifer WILSON Aide-soignante CDD à c/ 03/12/2011
 

Arche
Guy KERADENNEC Responsable SOP Retraite au 01/12/2011
Maryline BLOUIN Psychologue Démission le 01/01/2012

Handi-Village
Virginie JARRIER Lingère  Fin contrat le 20/12/2011

Aurélie PORTEBOEUF

Emeline VIDIS

Eden CHARPENTIER né le 18/11/2011

Ils sont arrivés

Carnet rose

Départs



Noël du CE

Depuis le 12 décembre, nous distribuons les colis de Noël
et les chèques « Tir Groupé ».

Leur traitement 
permet de fabriquer du 

papier recyclé.

Sont recyclables :
les journaux,

magazines et prospectus, les cartons

Ne sont pas recyclables :
les enveloppes à fenêtre plasti que,

les papiers plasti fi és,
le papier carbone,

les couches-culott es, les mouchoirs...
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Le camion

Suite aux enchères de novembre, le camion a été cédé  à une 
salariée pour 462 €. Nous attendons le prochain camion.

Le mot du CE

Activités de soins
Prévu 2011 novembre

HTP 100% 104% (*)
HC 87% 84% (*)

nombre
de lits installés

nombre
de journées

COSMOS 32 868
IRIS 36 809
LUPINS 24 409
TOURNESOL 34 849
* Le calcul annuel réel de l’activité se fait sur l’année entière, en fi n d’année.

Activité

Je trie mes déchets :

Le papier et cartons

Eco-citoyen

Chèques vacances 

Dès le 9 janvier et jusqu’à fi n janvier, vous pourrez venir 
au CE commander vos chèques vacances. Vous pourrez
réserver de 50 € à 150 €. Vous signerez deux chèques :
un chèque sera déposé début février et le second début 
mars. Les chèques vacances seront distribués en mars. 

Tous les salariés (CDI, CDD et CAE) peuvent prétendre à 
obtenir les chèques vacances s’ils ont 6 mois de présence 
consécutifs à l’Arche. La prise en charge du CE est de 15 %, 
25 % ou 35 % selon le collège.

Pour 150 € de chèques vacances :                                                                                                                     
Les montants des 2 chèques des employés
seront de 48,75 € ; part CE = 52,50 €                                                                             
Les montants des 2 chèques des techniciens
seront de  56,25 € ; part CE = 37,50 €                                                                                                                                                
Les montants des 2 chèques des cadres
seront de 63,75 € ; part CE = 22,50 €                                                                             

Galette

La galette du personnel se déroulera :

A l’Arche, le jeudi 19 janvier de 12 h à 14 h

A Handi-Village, le jeudi 19 janvier de 14 h à 16 h

Coopérative santé

Il s’agit du club avantage des professionnels de santé.

Réduction, remboursement, offres exclusives chez plus de 
700 enseignes différentes.

C’est une coopérative réservée aux professionnels de
santé : aide-soignant, infi rmier(e), puéricultrice, masseur
kinésithérapeute, ergothérapeute, médecin, interne…

Si cela vous intéresse : www.coop-santé.fr

Locations :

Tignes

Les locations sur Tignes (en été) rencontrent peu de
succès.

Nous avons décidé d’organiser avec  Maéva un échange de 
lieu et de semaine.

Nous vous proposons donc « Courchevel-le-Moriond » du 17 
au 31 mars 2012 et « Tignes-Grande Motte » du 24 mars au 
07 avril 2012.

Pour les deux sites, c’est un studio avec 4 couchages. Les 
locations sont possibles à la semaine ou par quinzaine.
Le tarif est de 300 €.

Le Pouliguen

Les inscriptions pour le tirage au sort des vacances de février 
et Pâques au Pouliguen sont possibles au CE dès mainte-
nant.


